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FRANGE.
Paris , le i j avril. — M. Casimir Périer a es- 

eaye ce matin de travailler avec son secrétaire par 
ticulier. Il a pris seulement connaissance des dépé
riras des préfets.

- Md» Casimir Périer , déjà souffrante depuis 
longtems , a etc atteinte avant-hier du même mai 
que son mari ; mais elle est heureusement hors de 
danger, du moins tout le fait espérer.

— On lit dans le Moniteur :
" ^amelioration continue , quoiqu’elle ait été 

moins follement marquée aujourd’hui qu’hier. Il 
?t 80,rd. ^e8 hôpitaux 102 cholériques guéris , et 

on a était pas encore parvenu à un nombre aussi 
-evo pour une journée , depuis le commencement 
/ a maladie. Le nombre des décès dans les hôpi- 
a« et hospices s’est élevé à au. Hier il avait 

■ 6 214- La différence est petite; mais ou a des 
. .."S il penser Aue cette diminution a été pro- 
L beaucoup plus forte pour le dé-
I , °Wcjle. Au surplus, maintenant les regis- 
„• £ a®c®s S0llt au courant dans toutes les mai-
!«, elle rapport de W. Taboureau , qui établira 

par jour le nombre des décès des person- 
‘Wem-"'63 dU Chol®ra > Paraîtra demain au

I#. Rufo-Castelcicala , ambassadeur

cho)éra. Naples f a succombé hier matin

» J ai employé l’oxigène sur plus de dit personnes 

dans la proportion de trois parties d’oxigène et d'une 
par ie d air atmosphérique. Je peux assurer que tou 
jours les malades ont éprové instantanément du bien 
être , je remplis à cet effet les ballons de baudruche 

oxigene et l’ait dans les proportions indiquée, et 
jeu tait inspirer de suite plusieurs ballons, au 
moyeu d un tube de verre. Je l’ai administré chez 
un des employés de M. Giroux, rue du Coq, Ce 
malade présentait les caractères les plus saiilans du 
choiera. Le lendemain matin il allait parfaitement 
«en et il s’est trouvé hors de tout danger. M. 

Double 1 a visité en mon absence, et il l’a trouvé en 
hon état ; mais il ignorait le moyen dont j’ai fait 
«sage. Il est vrai que j’ai fait concourir, avec Pins, 
piration de l’oxigène , l’emploi d’un vésicatoire can- 
tharide sur 1 estomac, sur la poitrine, à l’intérieur 
des cuisses, et la décoction de ratanhia en injection 

et en boisson a la glasse. »

général MJr|0nne Maître , épouse du lientenant- 

140 fils ’ m a ®ar1aise d’Etampes , M. de Sobo- 
. Anglade , employé an ministère de

« tVI A ■ > ___ * * • I ■ v ■guerre, M.
tares „ ■ . Augustin , si célèbre par ses pein-
ialo, Grec"nm,Ure ’ et.M- Tbémistocle iVJaviocor- 
iccoré Je 1* ?!iclen capitaine au service deFraDee, 
ber de8 „■*! e^lon d’honneur , sont morts depuis 

MM jj() es “ J épidémie régnante, 
fair de p /ei ’,depu*® des côtts du nord , Cassini, 
•fl Béraud nce ( création iS31 ), le lieutenant-colo- 
flarn . et sa fe*nme , Mmo D...........fille du comteont d I \ .. ...... .. a

êaiement succombé au choléra.
“ ,f'ntal Laga'de , pair de 1 
fadeur à Madrid est fort ance , an" 

malade dudtoléra,

3Ue Létat ,elégraphiqae de Lille annonce
Iaire du département du Nord est 

elait prè'seni'1Sa0-t ’ et qh’aacun cas nouvea 
^Pendant S..i °1 3 A,ua,id ni à Cassel. 

rausmî

ësem •1SaU-t.’ et ^°’aocan «as nouveau ne 
’Pendant ° ’ 3 Amand ni à Cassel.

‘«nsniise à s;’nouvelle dépêche télégraphique , 
ita a été re„„ eures ’ annonce qu’un cas de cho- 
__^ 'nuu à Douai.
ra«ce, U /u 'la flanelle a haussé partout en 

“."ent sans ,"<|uef de Rheims el de Rouen tra- 
"le,t extrem630'63 confection de cet article 

feulement recherché.

U ÿler^ULE DE MÉDECXÎ,e> — traitement du Choléra 

!'sea,é. tm 1,acade’inie de médecine a

ÏSr42!!'eta la, PluP.art»des praticiens 
im fie venir e 68 dô a caPitale s’étaient era- 

' leurs „r,mUn,.flUer à leurs confrères le rê- 
(.?!“* nouveau-r 3erVal-’0.ns sur Je choléra. Deux 
*ii*? «rimai. ;\l°,iaTete Pr°P°sés , l'oxigène et le 
in ! e,nPloyé p(>: . °aZel et Coster ont les prfi- 
t:ree°àüâdCe j. 8ene ’ et paraissent avoir une 
du est Trai de ?•"* 8°" C“H,|o‘ Silgement dirigé ; 
L fi"e Pént Coficneî <dUe- *a theorie du choléra, 
\,.a ^garder ce*3 3 maiOI'"e des médecins , con-
V Ms -lui Sen,y*“ COmme l’Un dE3 ^
'i.8t,e Ihéor « proposes, M. Coster a ex-

P,0,tipn. Voici 60 aSSCZ < e Procisibn , quant à
v°"ct comment il s’est exprimé

Hier soir , une dépêche qu’on dit fort impor- 
tante et relative a l’échange des ratifications esfar- 

nvee al ambassade d’Autriche.
Immédiatement après sa réception , M. le comte

hat^0“7 a et ,0nSUe oo'Horence avec M. l’am
bassadeur de Russie et, a minuit, ce dernier a expé
die un courrier extraordinaire pour Londres.

— Le capitaine du génie Campredon , est parti 
hier en courrier pour l’Italie , chargé de dépêches 
adressées a notre ambassadeur à Rome ; il est por-

mand ‘’■“T’ ^ 1,Ordr0 BÏPfès au général com
mandant l expedition française à Ancône , de se

retirer avec 45o hommes dans la citadelle , et de 
renvoyer le surplus de ses troupes en France. Il

brickSSS;e:de q,ie 13 fré§atC Mietere et le

D0: S" Moniteur d’aojonrd’hui contient un rap. 
por du maréchal boult, suivi d’une ordonnance 
royale qui met a la retraite les lieutenans géné

raux ayant 65 ans accomplis et au-delà ; |es ma. 
rechaux-de-camp ayant 6r ans et au-delà , et “es 
offieiers-generaux de l’un et l’autre grade qui sanS 

avoir atteint lage m-dessus déterminé, seront à 
raison de leurs infirmités , dans l’impossibilité’de 
faire un service actif. F 6 ue

! «j “AUa vi,°,ient inccndie a consumé 65 maisons à 
. Avois (Moselle) ; les. pompiers de Metz s’y sont 

j transportes en poste. On ignore encore la cause de 
ce malheur.

— On écrit de Bar-le-Duc , le 14 avril :

« L’incendie de Condé , village du canton de Va- 

v.ncourt , a ete considérable ; .35 maisons ont brû- 
ees, et 1Ö0 menages sont sans asile. Le vent était 
tellement violent que le village de Génieourt , 

éloigné d un quart de lieue, a failli être b, ûlé , lé 
feu y a pris plusieurs fois , et il a fallu veiller 

constamment pour 1 éteindre, >

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Ä t *^Ä7Äd“ i0Ur es‘ la -bide.a

Chapitre VI. — Instruction publique.
A.rt, I. Tiaitemens et âbonnpmpns ripe r • »

rieurs de OnAruction publique, fl. ^iOO ^
Ait. z. Biais de trois universités, fl. J7<)88n 
La section centrale propose de réduire à (60 000 fl M Fa! 

ou demande qu’on a oute tl 2ôon i?. 1. ,■ , ’ u n. ivi. Bal- 
Jfl. 162,500. U0- Et f article est voté pour

L’art, est adopté.
sec^urf'aux f^feSur/’T0-6 "ne1al,oca,ion de fl. 5000 pour 
placés. P ürS '"Sens de colléges privés de leurs

ra£t de ldgers ddbats - cette allocation est votée ; ce sera

tuteurs et Jén»eife“S/léUpp,emens de traitemens aux insti- 
vinces, ][, ^ de 1 ease'Snement primaire dans les pro-

Elle3 est^rejetée™*™'0 pr°p0Se "ue -ductiou de fl. J 6,124.

adoptée/'6 fl0dnS 15,750 ’ P-r03*5® Par M. Dubus, est

provinep/d/iraVait /.lenianfic’ flue l’allocation spéciale pour la 
a fl mi Luxembourg , indiquée pour fl. 8703 , fut portée 
soin rlp licf’-i lU a deelârâtion du ministre qu’il se réserve le 
vince M hV^ GS .secou, s suivaut le besoin de chaque pro-
article Hem» « retire son amendement. Le chiffre de cet 
aiticie demeure fixé à fl. 100,374.
arts ^ervîcT/t' Afll’iculture , industrie, commerce, sciences et 
arts, service de santé , fl. 400,735.
sur h SIpHr/n *CCIîtrale a P.roP°sé une réduction de fl. 150,000 
As 30" ont) C6t alt.Icle ' °à le gouvernement demande
dustrie P S0Uten,r et eucourager l'agriculture, fin- 
dès fabriques. °mmerce et procurer du travail aux ouvriers
y 'a nécessh/^nn,1011?1166 Un discours pour faire sentir qu’il 
momentanément le 6 gouvernemeut de secourir au moins 
volution commerce souffrant par suite de la ré-
qufpowÂ d’abfd sul' > question en général ; il croit 
IouerPuue somme616 tra".3aÇtl0“ trop brusque nous devons al- 
fl. proposés Dar mdustne j v°tera pour les 150,000
corder 300 000 fl SwCtl{>,Q centrale. Il croit qu’il faudra ac
corder Oüü,000 fl. pour l’année prochaine.
traie etea‘5tt.dC ^ °V à la ceu-

L’article Iréduit à 250,735 fl. est adopté, 
irruiitinn; Sl ie SU1S h‘en informé uns nouvelle ' 
dans le Luxémbm“ de Tr de Toi'naco ’ '’rendrait d’avoir lieu
eulevé au mewt d • e.g°UVei'neUr M’ Thjrn aut'aît dtfi
des marecSuS lmdandate8 Se“53U-' 16 *etriw“® iwjge pat 

sont°exac1s! me3S‘eui's ,es re'“isb-es de nous dire si les faits

«tb'ÄÄrÄa eQ e,Tetreçu hier süir™
officielle. Le gouverneur ïe a" paS ,euc?re la houvelle 
trouvant à nr/v/S i provmce de Luxembourg se
bourg aurait été' enl-vZ raL0Q de la forteresse de Luxem- 
des larmes Pr'a'ablC p31'

cussion d ƒ budget dé PintéHerfr“ '°"r ^ S"‘fe d® U d,V 

à Bn,xe2ilesUbflde400naCaRdn ieides Sciences et be,l«-l®ltres

Bruxelles 2000 ■ iH A’u 400 ’ ^cademie des-beaux-arts à
décerner sur ta
ou des administrations des villes 900 ■ dessin ,
EélCedeet a‘dS ’ ^0°ri S°üi(5td d’Emul^tiof délié“6 250e-

Liège, 40001 Mél
5000- i , ’ sh00, Primes et encouragemens ,la pLedTMa^f lé™6'1“5’ 5,°°’ M°"“ d érigera’ 

-,lar Ll's i le gouvernement demandait 10.000 fl
Total fl.°653983n50e ' ■R°siei' ’ la somme est portée à 15,000.’ 

pouraiaClacdneadflPt2500nSiR 3‘ Servi'ce Frai,

Chapitre VIII. _ Cultes.
Art. pr. Culte catholique, 1,580,937

cité de Bruges. a® ^t.t-&0 fl. pour i'erectioa de l’évê-

dergé les^sommm qui"uiP!om néci6'"16 lefuse.d!acco*der au
avoii quelques reuseimemen» n ces?a,res > ,mi3 )e désirera 
développemeus du budjet tous les'détails''dont"6 • Pr ^
méc airpr ,idP;___• ua »es details dont î ai besoin dc
développemeus du budjet'm^ leHetdrd m/"' ‘î“ da“S ' 
m éclairer. Je désirerais , ' . d.?nt I 31 beso,n po
disproportion dans les aUocatLf^ffi^ ' y a ?.ne SI flrani 
voices pour le culte; nom-,,,,,,; £ tee? aux dlTers.ef _Prvinces pour le cüïte- £ -,0ns atlec‘ées aux diverse
fl. poui le Hainaut Par exemple , on porte 189,(
rins lOAGoO ’ ** qi'e la fnovillce d’Anver*s n’a qP°f6^aUt ’tandis T-® la province d’Anvers n’a que' fl

tion devait se fa?re df'a demande' si sa nomin
lui de 1827 , qu. a dé Pérété ntT1Crdat de, ' p° ‘ ou d'aPrê3 « 
de Rome. ‘ a «e erré té entre la cour de Pays -Bas et la co

nitéTde l’honiem^na^aâr1^®6’ ,6C'i°is A“’11 est d® >a di

qu’on propose de ce chef. uaJouin<-‘ e vote de l'alfocatir
centrale? R°° apP“ie la maïolatiou Prûposée par la sectic

,<,£■ d Elhouync fait observer que les conènr.la, j

1827 ..’existent plus depuis la L .,. ,S de l8^ et r
mentale, de la liberté des eufles^ Oua’ f*f ,a lüf fond'
vn."se3"if le est inopportune, et'méil fom ,"?J°‘'atio" ’ 
voter 1 allocation pour l’é.cct nn /l attendre avant d

pom ‘election du nouveau siège épiscopa



II ajoute (juî le soft du liai elei'gd <|llî a déjà lut! de gran
des réductions , mérite plus de sollicitude que celui du hau- 
clergé.

M. l'abbé de Haar ne appuie la proposition de la section cen
trale pour l’érection d'un évêché à Bruges. Il soutient aussi 
que, d’après l’article 16 de la constitution , il n’existe plus de 
concordats.

Quant au bas clergé , il fait remarquer que personne ne con
naît mieux se? besoins que les chefs des diocèses , et qu’il faut 
•’en rapporter à eux

M. le ministre des affaires étrangères : Je n’invoquerai le 
concordat de 1827 , qui, comine on l’a dit avec raison, a 
été aboli par l’art. 16 de notre constitution, que pour faire 
remarquer que la nécessité d un évêché à Bruges, a été re 
connue par le saint sié.e et par la nation belge. Si je suis 
bien informé , et c’est d’un grand dignitaire du culte que je 
le tiens, le saint siège à l’intention de rem dir cette vaca
ture. el qi.and nous aurons voté les fonds , nul doute qu’il ne 
s’empresse d’accéder à la demande qui lui sera fa t aussitôt par 
le clergé.

M Barthélemy fait observer que la somme demandée cette 
année pour le culte catholique est plus forte que celle de 
•1830 et 1831 , et il pense ijii'on devrait la restreindre au 
même taux. Quant à l'évêque de Bruges , ajoute-t-il , sa no
mination dépend entière lient du sailli-siège , à qui appar
tient seul le droit de ié;ler la circonscription des évêchés ; 
il faut donc attendre qu’il soit nommé pour voler l'allocation 
et ne pas dire d’avance : nous accordons une somme pour le cas 
où un évêque serait nommé par-ci et un évêque par-là. ( Hire 
général. )

M. Devaux : Je ne crois pas non plus que l'on puisse ré
clamer l’exécution ries concordats qui sont abolis pour l’érec
tion d’un évêché à B ugos ; mais il y a un engagement 
moral et de bonn foi pris à cet égard depuis long-temps et 
que l’on doit remjilir Je ne partage point l’opinion de M. 
Barthélémy, qu’il taui altrndre la nomination pour voter l'al
location , je suis d un avis tout conlraire, et je pense qu’il 
faut le voter avant la nomination pour ne point soumettre 
le nouvel évê pie à une decision particulière de la légis'ature. 
Puisque nous avons le bonheur d’avoir un c ergé qui aime la 
liberté »’hésitons point , messieurs, à accorder un crédit né- 
eessaiie pour un point déjà résolu.

Al. J alien : J’aurais désiré avoir des détails que je ne trouve 
pas dans-Je budget sur la répartition de la somme considéra
ble que nous allons voter pour le culte catholique, et je 
crois que Al. le minislre île l’intérieur sera à même de nous 
les donner. Je veux bien voter tout ce qui est nécessaire au 
clergé, mais je veux saioir comment il est payé., car, sui
vant un mot qu’il cnmia t aussi bien que moi, il ne faut 
pas mettre la lumière sous le boisseau. Aussi loiig-teinjis 
que le ministre'ne m’aura pas donné des explications sur 
le point que je demande, il est tout naturel que je n'en 
sache rien. i.On rit.)

Al d'/luart|.ense aussi qu’il faut ajourner la proposition 
de la section centrale, et que dans le moment actuel , on 
ne doit voter que les dépenses strictement nécessaires , pour 
consacrer le plus de fonds possibles à des achats de canons 
et d'approi isionnemens

M. An (j ill U fait observer que bien que le concordat de 
n’rxivte plus, il en résulte la preuve que la nécessité 

d un évêché à Bruges a été reconnue, et d insiste pour l’érec
tion de cet évêché dans un pays où l’on ne compte , dit-il, 
que quatre familles protestantes.

AI_ la ministre de l'intérieur : J’aurai l'honneur de répon
dre à Al Julien , que j’ai donné tous les détails convena
bles à la section centrale sur les traiteinens du culte. Du 
reste, je puis loi due que la somme totale de l’article ac
tuellement en discussion , servira à payer les traitent ms de 
l’archevêque . des évêques, des vicaires généraux. des cha
noines, des curés de première classe et des annexes, des 
professeurs des séminaires et îles boinses alfectées à ces 
séminaires . ainsi que les frais des palais épiscopaux. Quant 
au montant du traitement des évêques il a été fixé par un 
arrêté du régent.

AI dUnffsrhmidt vote contre la majorat on proposée par 
la section centrale.

Al. Julien . M. le ministre a trouvé le moyen de me ré
pondre de manière à ce que je ne sois pas phis avancé qu’au- 
P'Havant {On rit) Je lui demande des détails et il me ré
pond qu’il les a fournis à la section centrale ; mais la section 
centrale ce n’est pas moi. Jelui adresse la même interpella
tion : on a parlé de chanoines et d'uu élal-ma|or que je ne 
connais pas (Nouveaux rires) 11 faut bien que j'aie des ex-

Îihcalinns. Nul ne r.'S|iecte (dus que moi le clergé quand il 
e mérite, mais je suis curieux de savoir comment il est payé.

I.a^ chambre donnerait d’elle une singulière idée si elle ne te
nait pas à avoir celte explication.

M. Mary insiste pour l'ajournement de la proposition de 
la section centrale . par le motif qu'il a déjà signalé et il 
înlerptlle de nouveau le ministre j our avoir lies explica 
lions sur la différence des diverses allocations affectées aux 
provinces. s

M. Ch. Vilain XIII! appuie les observations que Al. De
vaux a faites avec autant de raison que de mesure , et combat 
l'opinion de M Barthélemy. Quant au bruit relatif à la nomina
tion de l'archevêque de Alalmes . et qui consiste à dire que le 
pape n’aurait fait cette nomination qu’après avoir consulté le 
roi Guillaume, il sait pertinemment, dit-il, que ce n’est qu'une 
calomnie inventée à dessern

Il profite de celte occasion pout justifier le saint-siège d’une 
autre calomnie inventée contre lui et imprimée dans les jour
naux , de celle que le pape aurait désapprouvé la révolution. 
Le loi Guillaume a fait demander par le comte de Liedekerke, 
si ce fait était vrai , et Je pape a répondu négativement pat une 
note oflic elle. r

ba discussion est close snr l'art. Ier du chap. VIII. 
ba majoration proposée par la section centrale est mise aux 

voix et adoptée.
Le vote du chapitre est renvoyé à une prochaine stance, 
ba séance est renvoyée à demain à dix heures.

Correspondance particulière de /'Indépendant.

Arlon, le 4 7 avril.

ARRESTATION DE M. THORN.

Une fâcheuse nouvelle poor notre province et le 

gouvernement : M Thorn , notre gouverneur civil , 
a été arrêté hier matin dans un bois près de Schoen- 

feltx , à 3 lieues environ do Luxambourg , par one 
dixaine d’individus fortement armés , appaitenant à 
l’ex-bande Tornaco. Trois de ces brigands l’ont as
sailli d abord ; ils l’ont violemment étendu par 
terre, et lui ont fermé la bouche , pour l’empê
cher d’appeler "a son secours. Les autres sont en
suite survenus et après lui avoir fait promettre , 
sous menace de mort, de ne pas so permettre le 
moindre mouvement, ils l’ont traîné cruellement, 
à travers les liois , jusqu’à un moulin situé dans le 
layon reserve de la forteresse. Ici une voiture se 
tio ivail prêle à le recevoir ; elle était escortée de 
douze maréchaussées à cheval. On l’y fit entrer, et 
ou le dirigea ensuite sur Luxembourg. Le capitaine 
des maréchaussées était à ses côtés. Sur les glacis , 
le général Goedeike entra dans la voiture auprès de 
lui , et ce fut à la suite d’une longue conversa 
lion qu’ils eurent ensemble , que M. Thorn a été 
écroué dans ia maison d’arrêt. Une foule immense 

suivait la voiture ; des cris de vice M. Thorn ! vivent 
les Belges! se firent entendre à plusieurs reprises.

( Les délaits qui précèdent sont confirmés par une 
lettre de M. Dioru lui-même, datée de la prison 
de Luxembourg et adressée à M.Ropignon , mem
bre de la députation des étals à Arlon. M Thorn 
dit que le projet île son enlèvement avait été com
biné dopais quelque temps et que lorsqu’on apprît à 

à Lux embu ui g , qu’il devait se rendre à sa pro
priété de Scb lenteliz le dimanche suivant , on en
voya samedi une bande composée de dix hommes 
dont une pai tie était de U bande de Tornaco , et 
l’autre des douaniers hollandais , qui s’embusquè
rent dans les bois aux environs de Schoenfellz , et 
l’arrêtèrent le lunqi , lorsqu’il se rendait à sa ber
gerie. Il fut terrassé p*r trois hommes et menacé 
de mort eu cas de résistance de sa part. Trois fri- 
sils aimés fuient dirigés vers lui , pendant qu’on 
le bâillonnait et gsrollait. Il fut conduit à Luxem
bourg à pied à travers les buis, et près de la ville 
on le fil entrer dans une voilure appartenant au 
lieutenant de gendarmerie où se trouvait le géné
ral Goedecke , avec lequel M. Thorn eut une lon
gue conversation ; dont il n’a pu donner les détails. 
Il est à remarquer que M. Thorn affirme que les 
hommes chargés de l’arrêter avaient préalablement 
prêté serment de ne rien divulguer sur le but de leur 
expédition. )

— Voici encore quelques autres détails sur la 
même affaire :

» Le gouverneur quitta Arlon le i5~, et arriva 
pendant la même soirée dans ta propriété. Le len
demain , au moment où il venait de se rendre à une 
bergerie isolée , les brigands l’assaillirent et le ter

rassèrent après une vive résistance , le bâillonnèrent 
et le conduisirent garolté , à travers les bois , jus- 
qu’auptès d’une petite fontaine située à une petite 
demi lieue de Luxembourg.

» Tr ois hommes restèrent auprès de lui, pendant 
que les autres allaient avertir la maréchaussée hol 
landaise. Vers une heure de l’après-midi , une bri
gade de huit hommes, précédés par un capitaine et 
un lieutenant, s’avancèrent dans la vallée dite de 

Mullenbach , amenant un fiacre à leur suite. Le gou
verneur y trouva sa soeur , à qui l’on avait permis 
de lui donner les premières consolations. La voi
ture traversa les glacis delà forteresse, et prit en 
suite les chemins détournés des faubourgs avant 
d’arriver à la prison civile, et cela pour éviter de 
traverser la ville haule , où l’on craignait qu’il n’y 
eût une émeute. Cependant, le bruit de cet étrange 
attentat s’était répandu, et avait plongé tous les 
bourgeois dans la consternation. A sa descente de la 
soituie , et au moment «I entrer en prison, M. Thorn 

fut salue' par les cris de rivent Us Belges ! Mais le 
poste militaire et les maréchaussées dispersèrent 
l’attroupe ment.

» On sait que celte arreslation s’est faite sans au
cune espèce de mandat ; on sait qu'on espère rete
nir on otage imporlaut pour faire délivrer lea pri

sonniers de la bande orangîsle , de'faite en décembre 
dernier; on sait que le procurcur-géne'ral de la cour 
de Luxembourg proteste virement contre un pareil 
attentat-, et soutient énergiquement l’indépendance 
de l’ordre judiciaire : mais on sait aussi que le pou
voir du général Goedecke , commissaire du roi Guil
laume , est au dessus de toutes les formalités de pro« 
cédure et de légalité.

• Le château de Schoenfellz est situé à trois lieues 
de Luxembourg, dans la partie delà province qui, 
d’après les 24 articles, restera hollandaise ; if est 
entouré de hautes montagnes boisées, qui rendent 
très-facile une pareille attaque. Du reste, on sait 
que depuis fort long-teinjis les partisans de Tor- 
uaco avec les anciens douaniers guettaient l’arrivée 
du gouverneur, n

— Le Journal de Luxembourg public ce qui suit:

Des voyageurs reposaient nuitamment dans les 
environs d’Ettelbruck , après une escarmouche qui 
avait eu lieu dans cette commune , entre des in
surgés et des hommes réunis sous la bannière do 11 
légitimité. Quoique ceux-ci se fussent dispersés, 
les voyageurs endormis furent pris indistinctement 

pour eux , garoltés et traînés dans les cachots. Les 
suppôts de l’insurreclion , non contens d’avoir ainsi 
appesanti leur fureur sur des malheureux , qui no 
parlagaient pas leur perfidie , ont envahi des famil
les paisibles pour en arracher de* membres suspect» 
à leurs yeux et grossir le nombre do leurs victimes. 
Afin de les priver plus sûrement des consolalions île 
leurs parents et amis , ils les ont fait transporter 
dans une province étrangère , et , comme si ce n'c- 
lait pas assez de les livrer aux tourmens d’un tel 

isolement , ils ont tant fait qu’il les ont ravisa leurs 
juges naturels.

Dans cet état de choses , des employés du gouver
nement légitime , demeurés fi lèles à leur serinent , 
et d’autres citoyens alliés des détenus et réfugies a 
Luxembourg, ont vu avec indignation , que les fé
lons et les rebelles demeurassent impunis , et abu

sassent de la mansuétude du souverain , pour aug
menter les maux de leurs concitoyens. Ils ontarrele 
celui qui leur paraissait le moteur principal dec» 

système désastreux et ils Tont conduit à Luxem
bourg, ou il est devenu l’objet d’une disposition, 

ainsi conçue :

« Le Général-major, président de la commission 
du gouvernement-général du grand-duebé de Luxem* 

bourg, ,
» Tu le procès-verbal de ce jour , constatant lar

• restation du sieur Jean-Baptiste Thorn . ci-devan 

» avocat à Luxembourg , soi disant membre du sa
• nat et gouverneur de la province de LuxemboetS^ 

a pour le gouvernement de fait établi dans la fie n
• que par suite des révoltes^qui ont eu lieu en I »
» domicilié comme tel à Arlon ; ,

» Considérant que ledit sieur Thorn est PreVt^ 
» d'avoir contribué au renversement du &ouVe^ 
» ment établi par la lui fondamentale du r<’)a 
» des Pays Bas et du grand-Duché de Luxem l>ul ’ 

» Vu la déjiéche de S Exe. le ministre de^

• rieur , en date du 7 novembre i83o , u° 1 ’ .,aJ 
•i cernant les mesures à prendre envers les m

le celle catégorie 
Art 

icroué

le catégorie ; artete : ert
. i. Ledit sieur Jean Baptiste ,°r.''jre do 

..w..é à la maison de sûreté civile et tm 1 al 
luxeinbourg , |usqu’à disposition ultérieure.^^ 

2. Le present sera expédié à MM. Ie® 
restre etéebovins de la ville de Luxeo,b°",S,,((j 

ollége des régens de la maison de sûrete ci ^ 
iiililaire, el à M. le capitaine cominaudan 
cchaussée. » _
Le Sieur Thorn a e'ié arrêté le 16 avril; ^Jâ 

res du malin , en montant on chemin 1u|!roeriB 
ipagne de Scbœnfellz, conduit à une jeia- 
en dépend, à trois lieues environ dfl

ri- »
' rt à I® r®linsi dono, c’est poor avoir pria Par . j pH 

Hion que M. Thorn est arrête’. Ceci ^|(s 

antillon des douceurs d’une restauratioi ^ ^ 
uue violation du droit des gens donna f gt 
s des persécutions qui frapperaient e F' „„jo 

illaniHc revenait au pouvoir. L’acte e }rej0a“ 
t M. Thorn est la victime annonce 0 y ,eot 
ment de fureur chez la roi de Hoil**1* 1 * ri



Liège, le îo Avril.

DERNIÈRES NOUVELLES DE LONDRES.

On lit dans Le Times du 17 avril:
0 Le plénipotentiaire du roi de Prusse a déclaré 

à la conference avoir reçu de son souverain la ra

tification au traité du i5 novembre. De plus il a 
déclaré que si le comte Orloff ne donnait pas la 
tienne avant 4^ heures , il ne tarderait pas , lui 
Balow à faite connaître sa ratification,

• Le Times ajoute qu’il 11e doute aucunement que 
ti le^comte Orloff parcourt attentivement tous les 
recoins de sa chambre , il ne trouve l’autorisation de 
ratifier, et que s’il fouille avec soin dans ses pa
piers , l’adhésion du roi Guillaume lui-même ne lui 
tombe sou's la main. »

— Le Globe et le Courier contiennent une pro. 
teslation sigue'e du duc de Wellington et de ç4 pairs 
(outre le bill de réforme.

— Le comité de la chambre des pairs pour la 
discussion des clauses du bill de réforme a été ajour
née au 7 mai.

On lit dans la correspondance de Bruxelles du 

humai des Flandres :
« Ce soir , à six heures , sir AJair a reçu un 

courrier qui lui annonce que les ratifications des 
cours d’Autriche et de Prusse sont arrivées à Lon
dres et qu'on attendait d’heure en heure à en voir 
effectuer t’échange.

* A défaut d'autres nouvelles et à l’occasion deJa 

3' lecture du bill , qui vient de se décider à la 
chambre des lords , je vous entretiendrai quelques 

instans des bizirres institutions politiques de l’An
gleterre. Ce qui vous paraîtra surprenant, ce que 

35 bourgs appelés pourris , qui 6ont la propriété de 
quelqies familles, et dont quelques-uns sont ré- 
“u>ti à deox ou trois maisons, envoient 71 députe's 
a la législature , tandis que les villes les plus po
puleuses et les plus commerçantes du royaume , 

tomme Birmingham , Hull , Manchestre , Schef- 
"8|d, etc. , ne sont pas représentées. Enfin , il a 
'la démontré que la majorité de la chambre des 
Communes était nommée par moins de i5,ooo

acteurs , et que i54 individus élisaient 3o7 
ttembres. J

’ Aussitôt que le bill de re'forme aura été dis

premier, et n’y avoir pas changé an iola. ous- llesserrés, comme nous le sommes, dans d’e'lroiles 
comptons qufil -voudra :bien nous croire , et noos limites, c’est à l’exléiieur que la plus grande masse 
1 engageons à mettre en saillie tout ce qui pour- de nos produits devra se débiter , et nous devons 
rail y avoir, dans ce second article , de contraire compter qu’à chaque pas nous rencontrerons l’An- 
à la liberie d enseignement , tant nous avons la con- gleterre pour rivale , car , une fois la paix assurée 

vision intime de^ sentir le prix de cette liberté , j à l’Europe, il est incontestable qu’un système y pré

j-110 en co|nilé et que la troisième lecture aura en 
ea 1 plusieurs de ces absurdités électorales de- 

J0|tt disparaître ; mais le système électoral anglais 

ressentira encore considérablement de cette aris- 
iralie vermoulue qui a disparu en France et en 

Be,giq«»e. »

j,/-0" «oos communique les détails suivans sur 

ssssmat du sieur Martin dont nous avous parlé 
"u‘r» n° du 14 :

heu raa*heureux, <Joi succomba le 14 vers neuf 

te/68 80*r> aui énormes blessures qu’il avait
llfr 68 ’ a,lPal’le,ia*t à une famille à laquelle une 

totalité semblerait attachée : Son père est 
(jqj assassiuéà V’ae8lrichl,et c’est sa mère etsa sœur 
Pbè'r ° î0 ^U'11 dans le bois de Mori veaux, ex-

rcnt sous les coups de l’infâme Larocque, (Ec.)

INSTRUCTION PUBLIQUE. ( 2« Article. ) 

j, Considérations générales. ( 1 ) 

la ^ », deux mots de réponse au Courrier de
li*-;“«-,.« a trouvé étrange notre premier ar- 
1 n0ll **5 '*u*truction publique : c’est bien plutôt 
>lirg j8 'U'alifier ainsi ce qu’il en a dit ; car il en 

>ec touM C0llsa4,,eilces tellement singulières, qu’a- 
Pa |lre ° talent de prévi sion dont nous eussions 
^bleCd?lhl.es> il nous eût été complètement iu»- 

.,0adés ° nVus Y attendre ; et nous sommes per- 
tocli,,^ *?ue *i notre confrère n’avait pas été trop 

ividj,. Voir dans cet article une portée qu’il n'a 

Pas, il so fût abstenu de ces ré- 
toiiilj ’ 0,1 t°ul au moins eût attendu un second 
C°,l»«dé/' de les émettre. Lorsqu’on juge des 

lie, j| l0ns générales sur une matière quelcon- 
!,^6> d’^ i>ru^out > nous dirons même indispen
sable 9 lendre qu’on puisse en examiner l’en- 
I Se jeté/'jUf Porter après son jugement , sauf 

S, „u ! °ans de grosses erreurs , quelque ta- 
eSi tei^Ue qu’on possède d’ailleurs. Nous 

I* toi oetnent A le prouver au Courrier, que 
C\W8qu>SUro«a avoir dpjà écrit ce second arti- 

nous avons lu scs observations sur le

Botr» u. du u I

comme de toutes les autres.
Mais venons-en aux propres observations de notre 

confrère.
Pourquoi tirer de nos paroles la conséquence 

que nous provoquons la rupture de l’union ? Y a-t- 
il un mot , dans tout notre article, qui puisse per

mettre pareille induction ? Nous l’avons relu fort 
attentivement, et nous sommes complètement pour 
la négative. Il a-t-il rien d’étorinant ( nous le deman
dons à tout homme sage ), à ce que l’instruction soit 
dans un étal moins prospère, lorsque le gouverne
ment no s’en occupe que très-peu , lorsqu’il ne peut 
le faire , puisqu’il faut , pour cela , qu’une loi sur 
la matière ail été votée par les chambres, et qu’on 
lui ait accordé des subsides pour cet objet ? C’est 
à peu-près si l’on prétendait que les administrations 
de la guerre, de la justice, du commerce, etc., 
seraient dans un meilleur élat , si le gouvernement 
n’y donnait pas tous ses soins. Nous ne pensons pas 

que le Courrier soit dans l’opinion que l’instruction 
doive être abandonnée aux seules forces d'un» li
berté illimitée ; avec une pareille opinion , le pro
jet de loi sur l’instruction publique que le minis
tre de l’intérieur doit proposer à la chambre des 
leprésentans serait tout-à-fait superflu , et notre 
confrère n’admet pas cette conséquence , nous en 
sommes sûrs.

Parceque nous avons dit que l’instruction était 
florissante en Prusse (et nous ne nous en dédisons 

pas), le Courrier, avait il le droit d’en induire, 
comme il la fait, que nous prétendons que la 
Belgique doit aller s'instruire en Prusse ? Au rai t- 
il dû ajouter : Pourquoi pas en Hollande ? Pour
quoi ne nous renvoie t on pas à Guillaume P II y 
a, dans de pareilles inductions, quelque chose 
de singulièrement forcé , et la preuve d’un penchant 
à faire peser sur nous des accusations que repous
se trop victorieusement l’esprit constant de notre 
redaction , pour que nous nous y arrêtions. Mais 
nous dirons notre pensée à cet égard : c’est que 
nous avons pour système d’aller chercher le bien 
partout où il se trouve , sans nous engager pour 
cela à prendre le mal qui l’accpmpagne , et ce 
système prend probablement sa source dans notre 
désir du mieux.

Un dernier mot. Nous tenons le Courrier pour 
très-bon patriote , et à ce titre , nous ne conce
vons pas qu’il n’ait point aussi réfuté les idées 
qui se trouvent dans notre même article, sur les 
moyens d’accroître la prospérité du pays , en ré
pandant l’instruction dans le peuple. Il serait pour
tant fort singulier , il faut en convenir , qu’en pro
posant un système d’instruction propre à augmen
ter la richesse nationale, nous eussions en même 
temps émis des idées qui pousseraient à la rétro
gradation. Ce sont là choses qui s’excluent; et 
pourtant nous avons la persuasion que toutes nos 
idées émises sur l’instruction, sont en parfaite 
harmonie entre elles. Ou nous prouvera peut-être 
que nous sommes dans l'erreur; nous verrous.

Je reviens à notre principal objet.
J’«i envisagé , daui un premier article , l’im

portance de l'instruction populaire dans ses rap
porta avec l’industrie agricole et manufacturière. 
Sous ce point de vue , la question a une portée 
beaucoup plus grande qu'il n'apparait au premier 
abord. L'industiie belge aurait les chances les 
mieux assurées de succès ; les débouchés s’offri
raient de toutes parts faciles à l’écoulement de ses 
produits , que ce serait encore un devoir pour le 
gouvernement d’user de toutes les ressources qui 
seraient en son pouvoir, pour favoriser l’applica
tion de l’activité de la classe laborieuse. Mais cette 
industrie n’eu est pas arrivée à ce point de pros
périté. Grâces à la fertilité de notre sol , au génie 
inventif , à l’esprit d'ordre et d economie du peu
ple belge , ou peut , il est vrai , concevoir de 
grandes espérances sur notre avenir industriel et 
commercial ; néanmoins , on ne saurait se le dis
simuler; ce ne peut être qu’à force de travail et „„„„ „„ ..
de perfectionneinens de toute espèce dans les moyens j meg : r. . > nous avons besoin d’hom
de production , que nous pouvons espérer de lutter 1 en f U ®enr®’ jurisconsultes, adini

*vec de grands avantages sur les marchés étranger». ’ ** ° esseors » ’ngenieurs , industriels

t > ----------------~ ~ ^ usa «joiwuv y |/IC-
dominera , celui de la liberté de plus en plus illi
mitée du commerce ; le système prohibitif se meur, 
en théorie ; il ne faut qu’une occasion favorable) 
comme la paix générale, pour que son existence 
soit frappée à mort dans la pratique.

D'autre part , si nous voulons hâter l’adoption 
du système de liberté commercial chez nos voisins , 
et en France surtout , ou nous avons besoin de 
trouver un facile accès pour une quantité de nos 
produits , il nous faut offrir aux consommateurs de 
ces pays des avantages tellement supérieurs à ceux 
qui leur sont offerts par leurs producteurs , que les 

geu vernemens ije puissent pas long-temps résister 
aux 1 éclamations qui s'élèveront do toutes parts con
tre le système de douanes aujourd'hui en vigueur. 
De quelque côté donc qu’on envisage notre avenir 
industriel , on lui voit toujours imposée la néces
sité de surmonter de grands obstacles et de sortir 
victorieux de toutes les luttes qu’il aura à jivrer.

Un des moyens les plus efficaces pour lui assurer 

un succès nécessaire à la prospérité du pays , c’est 
comme je lai déjà dit, d’offiir aux ouvriers 
de toutes les classes une vaste instruction indus
trielle. La question de la réorganisation de rensei

gnement pnb'ic n’est donc point secondaire , elle 
est au contraire de la plus grande urgence , et 
fl serait bien temps que notie gouvernement et nos 
législateurs I envisageassent enfin sous son vrai jour.

Une quest ion a été souvent controversée et sem
ble appelée à soulever encore beaucoup de discus

sions ; c’est celle de savoir si , la liberté de l’ensei
gnement étant écrite dans la constitution , il convient 
que le gouvernement intervienne quant à la directiou 
à lui donner.

Les libéraux qui sont pour la négative , allèguent 
pour raisons que les pères connaissent assez leurs 
intérêts et ceux de leürs en fa 113 , pour ne faire 
tomber leurs choix que sur les instituteurs les plu* 
convenables ; quo , dans tous les cas , le gouver

nement ne peut par son intervention qu’entraver 
l’enseignement libre et fausser ainsi le principe • 
qu’enfin ceux des contribuables qui ne voudront 
pas avoir recours à l’instruction donnée dans les 
établissemens publics , ne concevront pas U né
cessité pour eux de payer afin d’entretenir ces 
etablissemens.

Ces raisonnemens ne prouvent qu’une chose , c’est 
qu’en fait d’exercice de la liberté nous sommes fort 

novices encore, et que notre apprentissage nous 
coûtera probablement parfois fort cher.

Les discussions de la chambre , depuis quelque 

temps, nous en ont donné plus d’un exemple. Oo 
a souvent invoqué les principes contre les faits; si 
bien que pour peu que cela continuât, de principe 
en principe, ou finirait infailliblement par tout com
promettre dans l’état. Pour moi , je ne sais et je 
défie qu’on m’indique d’autre issue à cette voie 
qu’un pêle-mêle universel, une vaste désorganisation!
U est vrai qu’alors nous n'aurions plus besoin dé 

gouvernement. Il faut conveuir que nous serions bien 
heureux alors !

Mais comme pourtant , nous avons encore on 

gouvernement, ce qui fait que nous pouvons pro

visoirement nous intituler encore société. Or j| 
est impossible de concevoir une société qui ne so 
reconnaisse une destination , un but à atteindre 
Je desceuds au plus bas de l’échelle sociale ; j’y ren
contre une peuplade sauvage ; elle forme an corps 
une société , et elle se sent une destination , un 
but, la conquête. Aussi ses occupations sont elle* 
les exercices corporels, la lutte, la course. Ces 
hommes ont des chefs, et c’est de ceux ci qu’i|s 

reçoivent des leçons dans l’art de triompher do 
leurs ennemis. Il y a là toute une organisation mi
litaire au petit pied , et pourtant , ce ne sont nue 
des sauvages. “

^ Nous avons aussi, nous, un but à atteindre 
c est celui de l’accroissement de la prospérité na * 
tionale et l’amélioration de plus en p|us firaud' 
de tous. Pour arriver là , nous avons besoin d’hom



écrivains , artistes , et c’est au pouvoir , lequel est 
le représentant de la société, qu’on le nomme exé

cutif ou législatil , à faire eu sorte que celle-ci les 
trouve , lorsqu’elle en a besoin. Le pouvoir n’a 
d autre mission que d’assurer le bien-être moral et 
physique de la société , en donnant à ses besoins 
la plus grande satisfaction possible. S'il ne s’ac
quitte point de cette tâche , il est infidèle à son 
mandat. C’est assez dire que c’est une obligation , 
mie responsabilité même qui pèse sur le gouverne
ment , d assurer à tous le degré d’instruction que 
l’état de la société réclame.

Et je ne pense aucunement , en professant ces 

principes , me met li e en rien en opposition avec 
celui de la liberté de l’enseignement. Je reconnais 

à tout individu ( et je serais au besoin le premier 

à le réclamer ), le droit de se choisir pour insti
tuteur qui bon lui semble , mais je prétends aussi 
qu’à côté de l’enseignement libre , doivent exister 
des écoles publiques où l’instruction qui lui esl 
nécessaire , soit assurée à chacun. Je ne veux point 
qu’on violente les volontés pour faire suivre les 
cours publics , mais je veux que tous soient ou
verts à tous , et que surtout les enfans des citoyens 
qui n ont pas les moyens de leur donner des in 
(tituteurs , soient instruits gratis. Hors de là , je 
ne vois jusqu’icr nulle prospérité , nulle grandeur 
possible pour la Belgique. X.

RÉGENCE DE LIÈGE.
Seconde liste des personnes qui ont obtempéré au 

désir de la régence en faisant blanchir les maisons 

dont elles sont propriétaires.

MM. Deiize , Haneuse, Serrulier, la daine veuve Dossin , 
les hospices civiles, N. Colson, l’épouse Wamimont née 
Boulanger, M. Dupont, (naître Déporté, Salinont Pâques, 
la veuve Lougdoz, JM. Frei art, agent de change, Gilbert, 
Mallaxhe.

ETAT. CIVIL DE LIEGE <ln 19 avni.
AiaiSsances : 5 garçons , 4 filles.
Décès , 2 garçons, 2 tilles, 4 homme, 2 femmes, savoir: 

Melchior Hermans’, âgé de 20 ans, caporal an 2° régiment 
(l’infanterie , 4e bataillon , tre compagsle. — Dieudonnée Lam
bert, âgée de 82 ans, journalière, rue de la Casquette _
Jeanne Gfandchamps, âgée de 27 ans, rue du Vert-Bois.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Relâche au theatre, jusqu’à lundi prochain 23 courant, 
la première représentation de M. Lepeintrc, premier acteur 
Comique des théâtres des vaudevilles de Paris.

Répertoire des pièces qui seront jouées pendant son sé
jour ; lusqu’ait premier mai clôture du Spectacle. M. Botte; 
le Bénéficiaire ; le Témoin ; le B ois in ; les Maris sans 
Femmes ; les Cancans; la Famille. Biquebourg , Philippe, 
le Mariage d la Hussarde ; le Fieux Pensionnaire ; la Carte 
à Pager , vaudeville ; l’Abbé de l Épée.

S'adresser pour la location des loges , Quai de la Sau 
Vertiere , n° 797.

Premier mai , clôture du Spectacle.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les personnes qui. ont des NOIX à VENDRE en gros 
peuvent se présenter au n» 62. faubourg Ste. -Marguerite. 453

( ) CHANGEMENT DE DOMICILE.
Henvi JENICOL , joaillier bijoutier orfèvre, demeure ac

tuellement rue Neuvice , à la Couronne Impériale , n° 977.

HOTEL DD PONT NEUF, à CHENËE.
N. PAINSMAY a l’honneur d’informer le public qu'il don

nera BAL lundi , 23 du courant, fête de Pâques. 524

Dimanche 22 avril, BAL chez Ch. REUTER à Seraing.

Le sieur André MAGNÉE , boucher à Liège , a pesé 
quatre BOEUFS gras pour Pâques , dont pèse un 1,776 liv. , un 
4,797, un 1,819 et un 1,840 liv. Ces quatre boeufs provien
nent de chez HAV ART, a Jupille , et sont les plus gros de 
cette année ils ont obtenu Je bouquet et la médaille. 525

On trouvera citez MACLOT, au Maiilet-d’Or , rue du Stop- 
kis, de la CHLORURE à 30 cents le baril, 520

Les frères PETERS, pharfnaçjpns, ont l’honneur de pré
venir te public, qu’ils viennent d’établir une fabrique de 
CHLORURE DE CHAUX qu’ils vendent à un prix très-modi
que. S’adresser sur le Marché, n° 992 , à Liège. 526

J’achète des BILLETS d’emprunt à-peu-près au taux d’An
vers. DE LOGNAY , faubourg Vivegnis, n° 412 bis. 522

Au n° 72 ; derrière le Palais, on ACHÈTE RECEPISSES 
de la contribution extraordinaire frappée par la vitte en septem
bre 1830 et basée sur le tiers des contributions ordinaires. 

Obligations et récépissés des emprunts 10 et 12 millions, etc

SOCIÉTÉ GENÉBALE POUR FAVORISER i/lNDUSTBIE NATIONALE.

Première direction. — Administration des demaines 
et forêts.—5e Maîtrise.

On fait savoir que le 24 avril 1832 à 10 heures du matin, 
il sera procédé devant M« DUSART, notaire à Liège, en 
une seule séance , dans une des salles du palais de justice de 
cette ville, à ta VENTE du FONDS et de la superficie 
des bois nommés Val-SaiutLambert et de Coruillon, situés 
sous les communes de Ramet et Seraing, contenant 513 
hoarders 98 perches 77 aunes, divisés en 6 lots.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit ; savoir : un 
5e un mois après l’adjudication et les quatre cinquième res- 
atns en 4 paiemens, d’année et année à partir du jour de la 
vente de suite que le dernier cinquième devra être acquitté 
le 24 avril 1836. Ces quatre derniers cinquièmes porterait in
térêt de 4 p. °[0.

S adresser pour des plus amples reuseignemens , obtenir des 
exemplaires de l’affiche , ainsi que pour prendre connaissance 
du catner de charges et conditions de la vente , dans les bu
reaux delà 4re direction de la société générale, montagne 
des Douze Apôtres, n0 1262-30, à Bruxelles; chez M. le no 
taire .Dusart, à Liège; chez M. de Betlelroid, maître parti
culier des forêts de la société générale à Saint-Trond et chez 
les agens de cette société à Liège, Huy et Namur.

TRES BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 24 et mercredi 25 avril 1832, la société de Fe- 

drm , fera VENDRE par le ministère du notaire ANCIAL'X, 
sur environ 3U bouliers, dans ses coupes d’ordinaire des bois 
de Bolq et Grand-Celles, une grande quantité de chênes 
de la plus grande dimension, propres au sciage , charronnage 
et bâtisse, dont plusieurs de 40 à 13 pieds de tour; plus, 
des frênes d’une dimension extraordinaire, bouleaux , etc. 
Ces bois sont situés sur la route de Louvain à Namur,

La VENTE commencera par le bois de Bolog , au pied 
des arbres , à 9 heures précises du matin , et jsuivra l'ordre 
ci dessus. A crédit, sous caution. 48O

Une jolie JUMENT , race de Mecklenbourg , âgée de 7 ans, 
à VENDRE à l’Hôtel des Flandres, rue du Pont-d’Avroy. 507

BELLE VENTE DE BETES A LAINE.
Le 26 avril, à 10 heures du matin, M. Richard-Lamar 

ehe fera VENDRE en hausse publique et à crédit, au Cha
teau de Fansou , commune de Xhons, environ 6t)0 bêtes à 
laine, de diverses races, mérinos , métis et du pays.

Dans le nombre 120 mères , avec leurs nourrains , provenant 
de belliers anglais, dits Leicester. 448

Lundi, 23 avril 1832, à dix heures du matin, en la de
meure du sieur Mathias Vedcour, cabaretier à Glons , il sera 
procédé par le ministère du notaire MARTIAL, à ce commis, 
en présence de M. le juge de paix ou son suppléant, a là 
VENTE publique de ùugt-une PIÈCES DE TERRE et deux 
BOIS taillis, situés communes de GLONS. SLINS , MELLiN 
etllOCLENGE. S’adresser audit notaire pour informations. 530

On CHERCHE à acheter de suite un bon BILLARD , bien 
monté et garni , et au complet de toutes ses pièces. S’adres
ser à M. RENIER , mai tre menuisier, rue Basse-Sauveniere 

Celui qui a PERDU uue chienne d’arrêt de forte-taille 
peut s’adresser rue Mout-St.-Martiu , n° 6i4. 50g

A LOUER , pour en jouir de suite, une belle MAISON 
avec cour et jardin anglais , située porte Vivegnis . occupée 
anciennement par M-Beaujean, ancien échevin. S’adresser sur 
le Marché, n° 929 , à Liège. mu

MAISON à LOUER, rue au Potai , n° 316. S’adresser rue 
Ste -Croix , n° 868. m

AFIS de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés de 
S. M. le roi de France,

La réputation que s’est acquise dans la France et dan 
l’étranger le Paraguay Roux , spécifique contre les maux de 
dents , puissant anti-scorbutique-, le met désormais au rail" 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir'’ 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’Europe, assurent sa Supériorité' 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce 
jour; il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une (lent malade pour calmer dans l’ins
tant et constamment les douleurs les plus aiguës et les plus 
opiniâtres; cette propriété est constatée par toutes les villes de 
l’Europe où il y a des dépôts , et par des milliers de con
sommateurs qui pourraient l’attester , s’il avait encore besoin 
tie preuve»

Le dépôt est chez Cillon-Nossent , rue Pont-d’IIc n° 32 à 
Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril,’ préde’ix 
pour la barbe ; crème balsamique de sir Grenonck ; eau de Bo- 
tot. pour les dents; poudre de Charlard , vinaigre de Bully ; ex
trait de Portugal de Houbigant-Chardiu ; eau véritable de Ninon 
de l’Enclos; savon Démarson ; et une infinité d’article précieux 
pour la toilette.

Le mercredi 25 avril 1832 , à dix heures, chez le sieur 
Vanné , cabaretier , a Ougree , les enfans de feux Henri U 
Cion, et son épouse, feront procédé eu vertu d’nn jugeaient" 
rendu par te tribunal civil de Liège, en date du 28 maS 
mer, duement enregistré par le ministère de Me cti n*i 
notaire , a Seraing et par-devant M. te juge de paix du canin,.’
™ns;a4iSNIE auxÂ

Deux (liaisons avec étables, granges, fournir, 
dins, prairies et dépendances , composant 4 lots.’

Onze pièces de terre, contenant en totalité 2 bonnim 
8 perches et qui formeront chacune un lot. De toutosimé 
a Ougrée. tue

Trois rentes perpétuelles, important ensemble 13 ûorins 
18 cents, qui seront également vendues en trois lots — 
0 adresser audit notaire , pour avoir communication du ca 
hier des charges de la vente ainsi que des titres de propriété

jar-i

VENTE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME.
Les jeudi et vendredi 26 et 27 avril 4 832, à 10 heures! 

M. Lafontaine, bourgmestre de’ la commune de Plainevaâx 
cessant 1 exploitation de la ferme du chateau du même lieu -
CrnmrTuuI,KE,aUX encllel’es par le notaire GILON, tout le* 
MUBlLiLR qui la garnit , consistant :

En t6 beaux et bons chevaux ,24 bêtes à cornes de forte 
espece et bonne qualité ; trois chariots bien montés ,2 torn- 
hereaux, une charette, quantité de traits, chaînes; serais 4 
alt.rai s de labour, de grange , de chevaux et autres meubles, 
meuhtans, batterie de cuisine, etc., etc.

A crédit moyennant caution solvable.

VENTE D'UN MOBILIER DE FERME.
Le mardi 24 avril 4 832, à 9 heures très-précises, pour 

avon- fini le meme jour , M. N. J. Herman , quittant la ferme
v'nuvm’nu ™e e,te ’ s*se en ,a curanmne d’b’sueux, y fera 
VENDRE auS enchères , sous la direction du notaireGILON, 
tout le MOBILIER garnissant ladite ferme, savoir ;

011s chevaux , 12 bêtes à cornes, 2 chariots, dont un, 
avec roue a jantes larges, 2 charettes , un tombereau, un van 
voant, quantité d’attirails de labour, de grange, de che- 
vaux , et autres meubles, meublans, pommes de terre , etc, 

dix mois de crédit moyennant caution connue audit 
notaire.

rnnArf0N bourSeoi.se> rue Mont Saint-Martin, n» 644, 
UULR pour la Saint-Jean prochain. S’adresser rue Saiu 

Severm , n» 543. 50£

COMMENCE.
■ Fonds anglais du 46 avril. — Cons,, 84 3[8.

Bourse de Pienne du 9 avril. — Métalliques , ! 
Actions de la banque 4 453 OjO.

Bourse de Paris du 47 avril. — Rentes, 5 p. 0|0 , jotàrt* 
du 22 mars (830, 96 fr. 95 e. — 4 4[2 p. 0(0, jouissance 
du 22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 n. OiO , jouiss. du 
32 juin 4 830 , 70 fr. 55 — Actions de la banque, 0000 fr« 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 30 c. — Emprunt royal 
d'-Es pagne 4830, 79 3[4. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. W' 
— Emprunt rom. 79 7(8. — Emprunt Belge 78 4 |4.

Bourse d’Amsterdam du 48 avril.—— Dette active, 42■» *'» » ilu 10 uvrvi,. —— s j L Lw “".y'19
3[4 0[0 0(00 0o. Idem différée 06(00. — Bill, de ch. « M*
0[Ü 00. — Syndicat d'amortissement 70 0(0 00 0i0. *'enl 1

Société de comm. 00 0(0 1 ■ 
Dito ins. S1'1 Lj, M

4(4 0(0. —Dito C. Ham., Ó0 Ô|0 Ö. —Dito ein. à L. 00 I „

temu. 2 , 00 0(0 0(0 Act.
Rus. Hopë et G? 5 , 91 93 0|0 0[0.

0(0. —■ Dito C. Haut., 00 0|0 0. —miu CI K. <■ - -

— Dan. à Load. 00 OpO. — Ren. fr. 3 “(o ,70 5(8 0(0 '
— Esp. H. 5 0|0 , 00 — üito i l’aris, 00 0,0 — Reute Pfl \ 
00 0|0 0 0(0 0[0 0(0. — Vienne Act. Banq. 00 0[0 - Metalim 
OiQ 00 0[0. — A Rot. !re 1. 000. — Dito P I. °0®’Tn _ 
de Pologne 00 0(0. Naples Palconet 5, 74 0(0 0 I '. „ 
Dito Lbndres 00 0(0 à 0. — Brésil. 0^0 0,0 0[0 Grecs
—Perp. d'Amst., 48 7 7;8.

Bourse d’Anvers du 49 avril. — Change5'

à courts jours à 2 mois.
Amsterdam 4 4[40(o av.
Londres. 42 15 12 40 E
Paris. 47 4|8 P 47
Francfort. 35 4 4 (16 35 4,2
Hambourg. 35 5|t6 35 3(46 E

Escompte 4 OjO

3

46 7|8

Belgique

Hollande.

Cours des Effets
Empr. de 42 mill , 5 
Ernpr. de 10 mill. ,
Empr. de 24 mill.
Dette active ,
Obtig. deEntr.
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

5
5
2 112 
4 4(2 
2 4(2

d’intérêt, 97 H?“2'
» 931,2 no
. 00 OO H|0.

„ 94 0(0,00- -
„ 00 0 00.

00 0(0.

84 et 87 H3'

tde 42
Bourse de Bruxelles , du 4 9 avril.—^Emp' nii|jjcnj

lions, intérêt 5', 97 0(0 A.— Emprunt de p.
intérêt , 93 0(0. — Emprunt de 24 millions, J» 1

U, Lignac, tmpr. du Journal. place du Spert-e ', à


